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LETTRES-PATENTES'
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Su R un Décret de l'AffimbÙe Natio-
nale,. contenant diverfes difpoJitions
relatives alti Municipalités-

Données à Paris au mois' de Janvier i790•
. .

LoU 1s, par la grace de Dieu,
& par la Loi coníl:itutionnelle de

l'Etat, Roi des Français: A tous pré-
fens & à venir, SALUT. 1/ ALfemblée
Nationale a décrété, les ~9 &' 30 dé-
cembre dernier .&: nous voulons & or-,
donnons ce qui Cuit:

A RTl C L E P R É Mt Ei.
I

NU 1. Citoyen ne pourra exercer en mêtne
ternps , dans la même Ville ou Communaut.é J ieS
fonétions municipales & les fonétions niiÎitaires.

II. Aux proehaines élcélións' J lodque les Ar-
femblées primaires des Citoyens aàifs de chaque
ca~ton oil )~s Afi'crrÍbÎées partícu1ières de Com-
munauté auront été formées , & au!li-tôt après
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que I.e- Pré6dent & le Secrétaire auront été nom-
més, il fera, avant de procéder à aucune autre
éleélion, prêté par le Pré6dent & le Secrétaire t

en préfence de l'Aifernblée J & ,enfuite par les
M.em,bre~ de l'Aifemblée, entre les mains du Pré-
fidenc, le ferment de maintenir de tout leur pou-
voir la Conflitution du Royaume; d'tIre jideles
à la Nation I ti la Loi & au Roi; de choifir, en.
leur ame iii ,confcience, l~ plus dignes de la
confiance publique; fi de remplir avec (de &
courage lesfenãions civiles iii po~itiqutS qui pour·
rent leur tIre confiées. Ceux qui refureront de
prêter ce ferment, reront incapables d'élire Bt
d'être élus.
, III. le premier Elu des Sûppléans, fera le pre-
mier appellé en remplacement; le fecond après
lu;, & ainG de foiee.
IV. Les Citoyens ,qui feront élus pour l'emplir,

av~ le Maire. les places de la Municipalité, por-
teront dans tout le Royaume le feul noms d'0f-
Jici~rs Municipaux.

V. Les Adminifirations de 'Oépartemens & de.
D'jLhiél:s , & les Corps municipaux, auront chaCUA

dans leur territoire I en toute cérémonie publique,
_la préféance {ur les Officiers ~ les Corps civils &
militaires.
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VI'. Le Conteil municipal J lorfqu'it re,cevra les

comptes des Bureaux. fera préfidé par le premier
Elu des Membres qui compoferont le Confeito

VII. Les Juges ar les Officiers de joftice, tant
des Siéges royat:lx J même de ceux d'exception,
que des Jurifdiêions feigneuriales, pourront, aux
prochaines éledions , être choifis pour les places
des Municipalités & des Adminiarations de Dé-
partemens & de Difhiéls; mais s'ils reílent Juges
ou Officiers de Juûice I par l'effet de la nouvelle
organifation de 1'ordre judiciaire, ils Ceront tenus
d'opter.

MANDONS & ordonnens à tous les
Tribunaux, Corps adminiílratifs &
Municipalités, que les préfentes ils
faífent tranfcrire fur leurs regiítres ,
lire, publier & afficher dans leurs Ref-
fans & Déparcernens reípeélifs , & exé-
CUter comme Loi du Royaume. En
foi de quoi Nous avons ligné & fait
contreligner ceídites Préfentes , aux-
quelles Nous avons fait appofer le
Sceau de 1'Etu.'A Pans, au mois de
Janvi.er, l'an de' grace mir 'rept cene
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quatre-vingt": dix I & de norre rêgne
le feízième. Signé, LOUIS. Et plus'
h~s, Par le Roi, LA Toua-Du-PIN.
t Vifo.L'ARCa. DE' BORD~

. '

Chez J. B. PO, I" SON, Imprimeul'-Li&rairé'
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